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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Moulins, le 1er février 2026 

 

La Bibliothèque départementale de l’Allier renforce son engagement en faveur 
de la lecture publique numérique.  

À compter du 1er février 2026, le Département lance deux nouvelles plateformes numériques, plus 
complètes, plus intuitives et accessibles à tous. Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un partenariat de 
quatre ans avec Tout Apprendre et Ma Médiathèque Numérique Arte, marquant une avancée majeure 
pour l’accès à la culture en ligne. 

Une médiathèque digitale pour tous les publics 

https://mediatheque-digitale.allier.fr/ 

La médiathèque digitale s’inscrit pleinement dans la stratégie du Département visant à faire du 
numérique un levier majeur d’accès à la culture, conformément à l’axe 2 du Schéma départemental de 
lecture publique 2024-2028. 

Depuis 2019, le Département de l’Allier mène un engagement fort pour réduire les inégalités d’accès à 
la culture, notamment pour les habitants des zones rurales les plus éloignées et les personnes en 
situation de handicap. Grâce à cette nouvelle offre, chacun peut, depuis chez soi, visionner des films, 
lire un roman, consulter la presse quotidienne ou se former, sans contrainte de déplacement, avec des 
options d’accessibilité adaptées (sous-titrage, audiodescription, affichages personnalisés). 

La plateforme propose un accès gratuit, illimité et 24h/24 – 7j/7 à : 

 Livres, BD et mangas, 
 Presse régionale et nationale, 
 Autoformation (langues, bureautique, code de la route, musique, loisirs créatifs…), 
 Soutien scolaire. 

À cette offre s’ajoutent 6 jetons de cinéma par mois, donnant accès à plus de 10 000 programmes, dont 
une large sélection de contenus accessibles aux personnes sourdes et malentendantes. 

Accessible sur ordinateur, tablette et smartphone, la plateforme est ouverte à toute personne majeure, 
inscrite dans une bibliothèque de l’Allier (dans la limite de deux inscriptions par foyer). 

Une médiathèque numérique dédiée aux collégiens 

https://mediatheque-collegiens.allier.fr/ 

Le Département lance également une plateforme spécifiquement conçue pour les collégiens, afin de 
favoriser l’accès à une information fiable, à des ressources culturelles de qualité et à des contenus 
légaux, dans un environnement sécurisé. 

Destinée aux élèves de 4e et de 3e des collèges publics de l’Allier, cette médiathèque numérique permet 
de : 

 Lire (livres, BD, mangas), 
 Consulter la presse, 

https://mediatheque-digitale.allier.fr/
https://mediatheque-collegiens.allier.fr/
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 Apprendre des langues, 
 Bénéficier d’aides aux devoirs, 
 Découvrir des films tout public, dont ceux de la sélection Collège au cinéma. 

Chaque élève de 4e disposera d’un accès personnalisé pendant deux ans, jusqu’à la fin de sa scolarité en 
3e, incluant 4 jetons de cinéma par mois. Un code d’accès personnel ainsi qu’une carte individuelle 
avec QR Code, délivrés par les établissements scolaires, permettront une inscription simple et rapide. 

Un service gratuit, sécurisé et utile au quotidien 

Avec un investissement de 55 770 €, le Département de l’Allier met à disposition des familles et des 
jeunes un outil numérique simple d’usage, favorisant l’autonomie, la curiosité culturelle et la réussite 
scolaire de plus de 14 000 collégiens. 

 
 


